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Le CMEJ permet de sensibiliser les jeunes à la citoyenneté et à la démocratie.
Le CMEJ de Ronchin est constitué de 33 enfants élus en classe de CE2 par 
leurs camarades.
 
Leur mandat débute à la rentrée scolaire suivante avec une séance d’ins-
tallation du CMEJ qui officialise la prise de fonctions des nouveaux élus.
Un mandat au CMEJ dure 3 ans. 

Chaque année, le conseil est renouvelé par tiers.
Les conseillers travaillent sur des projets et des thématiques à destination 
de tous les enfants pour améliorer la vie à Ronchin.

Conseil Municipal
d’Enfants et de Jeunes

Pourquoi un CMEJ ?

Comment ça marche ?

Composition du CMEJ

 > Pour donner la parole aux jeunes
 > Pour proposer des idées et réaliser des projets
 > Pour participer à l’information des jeunes
 > Pour représenter les enfants de la ville
 > Pour s’investir dans l’action publique

33 élu(e)s

Vincent SOLER
Conseiller municipal chargé  

du CMEJ

Vincent JUTARD
Responsable & animateur

Comment ça fonctionne ?

 Les élus se réunissent tous les mercredis après midi (sauf pendant  
les vacances scolaires)

 Ils prennent des décisions, échangent sur différents sujets,  
travaillent sur des projets pour la ville et les écoles, ils participent à 
des animations et des visites.

 Ils organisent des évènements à destination des enfants.



C’est quoi un CMEJ ?

 C’est un groupe d’enfants motivés et disponibles pour participer à 
la vie de leur ville et proposer des actions en faveur des enfants. 

 C’est un groupe d’enfants porte parole de tous les enfants de la  
Ville de Ronchin

Comment être élu(e) ?

 > Être en CE2
 > Se présenter aux élections en remplissant la déclaration de  

candidature
 > Organiser sa campagne électorale, cette année, elle aura lieu du 
 15 mai au 9 juin 2023 
 > Convaincre ses camarades de CE2 de voter pour soi (seuls les  

enfants en CE2 votent lors des élections du CMEJ)
 > Récolter un maximum de voix lors des élections qui auront lieu du 

13 au 16 juin 2023

Une fois élu(e)... 
             Je m’engage pour 3 ans à :
  > Participer aux séances les mercredis
  > Travailler dans le respect de la démocratie et être force de   
  propositions
  > Participer aux différentes manifestations municipales pour   
  représenter les enfants de Ronchin
  > Avoir un comportement citoyen et être un modèle pour mes 
  camarades
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En savoir + : Vincent JUTARD - 03.20.53.46.15 - cmej@ville-ronchin.fr

Ville de
www.ville-ronchin.fr
Facebook : Ville de Ronchin


